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"Portant créati.on, ôrganisation ,., ..
fonctionnp.ment, des Office?' à C2l',>,>'
tà~es soqial, culturel E7t .cif't',~.:i-.

qua. ' .1.
'"';

L' ASSEl'ftJ3LEE NATION;J..E a adopté

'. LE PRESIDENT DE LA REPU3LI ·.U~ .promulgue la Loi dont la
teneur suit : '.. '

,." DES

CHAPITRE P1Œ~.I~11...-..o;.;o...-~ __._. __ • ,• • __

PRINCIPE_.:?_ . .9'~~~UX

...-.. --- . ~

Article '1er~~ La ~rése~te Loi d~termine les principes généraux de
~r{atit)n, d 'organi~ation, de gestion et de contrôle des Offices à
caractères social, culturel et scientifique.

Les Offices agricoles qui nlo~t pas ur. caractère industriel
et/ou commercial relèvent des dispositions .~~.. la présente Lo i •

Les Offices sont des établisseéents publ~,:-s -chargés d' ElSSlll'er'
.et de' gérer des services publics. - ' , - ..

'.~•
Article 2.- Les Offices ViS~3 ~ ll~rticle précédent sont dotés de
ra· po<;!:.-:::""'5!1n<.:~.l·",S mor~le et de 11 autonol.uie financière _ Ils sont sous
la tutelle d' un r!ir.istèt'~.

AI:.ti..s.:l:.e.....,1. -' Un service public x)e l)el.lt être !~rigé en O~f"ce que su:,
Ta oase (f1"hne éLude apVl'Ofondie :

. ,

'-, I;.·-;;l"!:l,-';·~-r'::""~.. ·""u ·s"':r.. r·;",..c pu''''lic co....'cer·n.. ·e';· ..
_., :-. ~.ç .•.•~~,- " ........: •. ~ t::' •• V"_''''. ; t..,,; .&... _4 . , _' .

. , - _.~: d,e;' ;o~ditiC'lns 'écoi.oCli~"~~s,.: f~zjar.~ièr~s, matérielies et
humaines de gestion de 11 O:rfic'e~: .-

'.; '\ Un :rappor·t,circ·onstan'cié· préalable doit .êtx~,'·.r.édig~ justifiar;t.
J..a necessité d l'une tel.i.e création'~ '-.. ~ "':';': _ .... ~. .. ',. . ., . .. . .. .
'.:Jo, r ,: .', .

jlrtÏ:..S!~.4.,.- L~apprcbation ,du ra~"'1:)ù.c-t par le G'O-iJverrieni~nt précède la
décis~vn d~ c~uatio~. Un Decret const~tar.t a~probation détermine
:Lr.organ..î.sation' e·t 'le f.onctiorule: !ent (te ~ 1 Office ûans le respect des
règles édictées par la pr6s~r.te Loi, ~e Déere~ devra teniP compte des
spécificités de chaque Office.

Ledit n~cre~ pré~~s~ra lè montant de la'dotation mise à la
disposition de l'Office ainsi que·sa· libération. avant. le dém~rrage
des activit.ss d'.? l: 0fflca. ;':.' . . '
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~icle 5.- Le Décret visé à l'article précédent indiquera
no-ç.amment :

l'objet et les attrtbutioI"'.s rl~. '.' Office ; .... ........-..... _~
ll.. la composition des organes d'erlm~ni.~tration, de~directiôn,

de .:>ntr~le et J.a procédure de désignation des membres de ces '
organes ;

4. . . .. ..

-" ".'. la n'ature(dœ ressources et des dépenses ;

les· modes et procédures de dissolution, de liquidation
des biens et de dévolution de "cèux-ci.

Article 6. - Tout Office pc:ut O·.t ei..;re transformé en entreprise
publique ou semi-publique à car3ctère industriel et commerc~al sur
rapport de son organe d'administration, la transf"rmation des
activités doit ju8~ifier cecte opération qui ne peut intervenir
que par Décret conformément aux disposition~ légales en vigueur
en la matière.

CHAPITl\E II

DE L'ORGA~:J;..sllr~<lli

.... .... ,. ~

Article .-7.• :... L'Office est admin.tstré par un con~~il··d'Ad.ministra
tian. Ce Conseil d'Administ~ation est compesé de sept (7) membres
au molns pt rl n. q....'.i::1ze (15) membres au plus selon la spécificité
de l'Office concerné.

. Ces ~embres sont nonooés par Décret pris en Conseil des
MinJ.str'3s. l--?.. .Repré:s~t:l.ta.n,t dt:. Hinü:tre de tutelle ~.:;;",.irc: la prési
deriè'è dû' Conseil' d' :\dininistration.

~uiV61i C --!-oa udtur t:: üe :i. f a~tivité de' l'Office, cette.
présidenpp, peut~tre assurée_. par alternan~f? 'P~r les dJ.f'f-érentes
parties constituant le Conseil d r ;ldministration (C.A.), mention
doit en ~tre faite rlans 1eR statuts. .

Les Membres du Conseil d'Administration pe~vent être
nomlnés à titre excentiennel en raison de 'leU'rs' ':fonéfions. O'u'al'.d
ils sont déchargés de ,leurs fv~~tio~s, ~eurs iemplaçants termi-
nent leur m~~~c~. •

Le C""nseil·d'A'irrl.i~lstration est investi des pouvoirs
les plus étenduspcw' agir en toutes circonstences au nom de
l'off'ice.

11 tient au moins deux sessions par an. En tout. état
.. de cause, :il sc 1'én~i-t : ')~•.j :!:: .... q..latre 100is après la clOtUre 'de ..' .

l"o:l.r::C'1.~rr.o budgét.:üre pour eX:!1:l:i,ner le bilan, les comptes <;!'exploi- :
tatJ.on et·décider de' l'aff'ectation des résultats.' Priorité est ."
donnée au ·~1itai1ç:~iben:t....p.n~tiel.;ou· t.otal :,~dtJ pr~gramme d' investisse-' "
ment ar~~-te' 'p~!'·le "\.!ollsoi let' Mmin.i.st..l'a1;ion. '- ..

. /'..... J.~ .~ ••.
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/!U'ticle 8.- Le Conseil d';.dministr.3t1on procède régulièrement et
périodiquement à une évaluation des performances de l'office.

Il doit notamment : ".... "

arrêter p~r périodes ~nnuelles les notes, les indicateurs
quan titatifs et qualit~'tii's qui P(H·ill~t.t.•.mt d'évaluer les perfOrm~,H!

ces de l'office ainsi que celles de, ses dirigeants' ; : '.
','

fixer les primes sur l~ base des résultats atteints au
'regard des objectifs préalablenlent déterminés ;

,

proposer aux au~orités de tutelle des sanctions'.ènoarnant
les dirigeants~

•
.-"

Article 9.- Le,Comité de Direction est un organe consulta~if

obligatoire. : "Ji,

I1 est composé comm~ ~uit ..
: "."

1 "
.' f •

, . ~ ;':.

~ Président : le Directeur Génaral

Vice-Président : le Directeur Général j~joint ,l'

,~l;..."t:"_.; ("le 10.:,' ", Le CZomité do ~~i-rc<,?tion Qst consulté pour J.es déci
s~cns Importantes telles que '1 t elo boration 'du budJ?;f!t: ~,p'"-l; de la
politique générale de l r ofîica • :".' . ,."

Membres : - les' Directeurs Techniques .
• . ta.

- deux Délégués du Personnel. .élus, 'en a,sse'mblée
générale. .

1
:,'., .. ,: ' 'Ïl;'pc:!·,~"'.: .i6"'"'.'::.lC~-+; ~tr~ ~onst;ll-té sur tÇ>utes:,les aft:aires

que le Directeur·Gén~ral lui soumet. :, M" ~,~r~ï
.. .. . ~ ,.;..

Il est réuni à la ti.iligence du Di.r?('tel ~~ (;én6rôl qui
:lu1 sQumet un ordre du jour.

Il peut également être réuni à la dem~nd~ deTl~ majorité
absolue de ses membres.

Article 11.- La gestion quotidienne et lo direction de tout nffic~

sont ossurées Pélf' l..Lc'~ D~l"~ct~ur Gcil1~.r':Ü nOlUlué par Décret pris en
Conseil de~ Ministr~~ su~' proposition du Mînistre de tutelle, après
avis du Mini.:itt"C: C~i.ar~/', t,; 3 E..l":..rE::~rises Publiques et Semi-Publiques.

Il p~ut ê"::.'·~ ~d:.ist.ê d rÙti 'adjoint qui le supplée en C.:lS
d'absence ou d'empêchement. Ce dernier ,est nommé,par Arrêté du

,.. Mini$tre de tutelle sur proposition du; Directèur~Général d.e·l'Offi
ce. L'avis du Ministre chargé des Entreprises Publiques est recueil-
li avnnt cette nomination. "

.!:
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Les Directeurs Techniques sont nommés 'par le" Directeur
Général aprèG approbation du~ l"'linistre de tutellé hormis l'agent
comptable. Ces Directeurs sont déch0rgés de leurs fonctions d2ns

lœss mêmes .formes.

Article 12. - Les membres du Corseil ~~' .~J.miJ.1istration et du Comité
de Direction sent personnellement responsables des a.ctes. commis
en infraction à la Loi et aux statut~ •

. , '.. :,- :~.:':l.' " ....:1:J.I-;;" .'

l1!:..ticle 13. - Les pcroonnels des Oî:fi.ces sont des Agents Permanent:;
.; ,".. ...de" l'Etat ou des l\gents conventionnés. . ._.' .

. ~ i

Les Agents Permanents de l'Etat sont· seumis au statut
Général des Agents Permanents de ~'Etat ainsi qu'aux statuts
Particuliers de leur corps d'origine. Ils doivent être en po.sitian
de' détachement ou de disponibilité.

. ..~ . ..
Les personnels autres que les Agents Perm.anents de

l'Etat sont des Agents convention~és oi.le sec~e~r:d'ac~iv~té
conuerné est régi pa~' une ·Conventioo.·

... ' .....

Les Offices peuvent r~cruter des contractuel~ selon
la règlement9tion en vJgueur.

Ceux-ci ne peuvent en aucun cas 'occuper des.pQptes .de
direction e:t ne peuvent en DUCH!! IL.JnIent être intég~é' conune Agents
Peœm~ÜeIJt3 deI' Etat 0\1 Ilgeilts' Conventionnés.

~:&.(;.:""e 1~.- I.e n.i.reci::eul' Général est l'Ordonnateur du Budget
de l'Office.

}:..~. ('12 "~~."" J,r. Il'·il':i._~';:''~e ies I7IinC:::1ces sur requ~te du Mi.nistre de
tutelle nomme un i~lgent Comptable. Ce dernier {~:.d.; seul habil.1;.té à
.teni~ les comptes .et les caisses de l'Office.
. "

.. .. 1 _ .....

Il est personnellement responsable des fonds à
confiés. . .

lui

Avant sa .. prise de servi,.ce, liAgent Comptable est astr~int
à .la ~r.ëS+3"t:->u de .~0rment devarlt ln .iuridiction colt'pétpn+.e et à
'la ouhstïtùtion d.' uIi cautionnement conf'orméme:1t aux dispositions
légales en vigueur •

. r. CHA?ITRF. III·..·. .. .
__: • .. _~ ' -:_ • .I~ ., " ..' ,If •.

Article '16. - Le Directeur Général de Ir Office est tenu, trois
mois avant ~a. fi.ll d'un exercice, d'établir conformément au Dlan
Comptable ~ational des comptes d'exploitation prévisionnels et
un budget d'investissement.

••4/••.



. Article__~ 7. - Le Budget de l'Office est voté an équili ble des
recettes et des dépenses.

" Toute d'otation àe l'Etat à l'Office est intégralement
mise à -disposition soit en versement iliuque , soit en trBnchestrinres
trielles.

Les surplus éventuels dégagés ou les réserves consti
tuées selon le cas en fin d'exercice, seront utilisés conformément
aux dispositions des Statut~ de l'Offica •

.... '.

Article 1 8. - En ce concerne l' inventnire"les comptes de résultats
et le Abilan, les dispositions sont nrises cOliune suit

à la cl~ture de l'exercice,-~eDire.teur 'Général
dresse l'inventai~~ àes diff§rents éléments de l'Actif et du
passif existant à cétte date. Il arr~te les comptes ~~ ~ésultats et

",~e bilan. Il prépare un rapport écrit sur la situation ,de l'Office
et: son activité pendant ~ rexercice écoulé.:,' ",1 ,,- .. '-,

1 • .:..:

dans' les quatre mois qui suivent la clOture de l'exer
cice, le Directeur Général de l'Office doit saisir le Conseil
d'Administration'des comptes de résultats et du bilan de l'exercice
écoulé; accompagnés du rapport des commissa1!'PR ;:\.~ comp'tes.;::;

- le Conseil d' Admi.nis ::~'<jtion approuve et transmet au
"'Gouvernement lr lnventair~, ~~s· comptes ,de résultats" ,le bilan, luS
cbmpv~~ dl~xpLo~tation p+évisionnels et·le,buJget d'investissement
T'''''-?vi~1cinnp.l ai.nr'; q".lC : ')1..::: l~~ autres dOCU1:leuts prév~s ~ëar le Pléll1
Cornp+.,q~le N3tiol1el. '. . , r' '

L'approbation du Gouvernement vaut quitUs au Directeur
Général, à l' AG;en!:; Comptable et aux l.ciminis tl'dteUl'.:l •

.. .a' ~

"

Article 19.'- Près de chaq·.1e C~.fice sont ?:ù,:": ... , ~t:lun 1.' ~mport~lr.C.:
de l'Office, un' ou deux Commissaires aux 'Comptès' rempli:ssant'èles
~onctions légales.

,'." .
. Le'ou les Cûnunissaires âux Comptes sont nommés par

Da~ra+ SP.T f!' :..positlou conjointE' t\11. M.:! !'.i.stre dE"~ l;"ir.r:.n(:j."\C' :'~t de
celui chargé des Entreprises Publiques.

, Le~ rappc~-t::; Jes CC"~!ll~ssaj_re~ ~tu:: Comptes sont simul-
tanement ad.r~s~Fs ~u D~__ t ·"cu... · .}eneral, au Président du Conseil
d'~dmlnistrDtion, au Ministre de tutelle et au Ministre Chargé des
Entreprise~ P.lh'_.:!.quc.~ ~J.. S';.Ji.i.-ruLlly'ues.

; Dans le cas où deux Commissaires aux Comptes auront
été choisis et s'il y a désaccord entre euX~ chacun 'd'eux présente

',. un rapport $éparé.

. , .~....
FO' ..... • I,.~ .. •'
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En_cas de dècès, démi~sion ou emp~chement_de l'~ ou
des. deux Commissaires aux Comptes, il est procédé d'urgence a la
nomination du ou des nouveaux Commissüires aux Comptes dans les
conditions ci-dessus déterminées.

Article 20.- L'année sociale cOITespona ~ l'année civile. Toute
foIs, le Décret portant approbation des statuts de l'Office peut
y déroger. compte tenu des spécificit~s de l'Office.

CHAPITRE IV

DU . CONTROLE DE LA GEST~..ol!
h _0."

1-.: ... · •

Article 21.- Les Offices sont soumis au contrOle du Ministre de
tütelle. Ce contrOle est exercé essentiellement pour vérifier si
les objectifs flxJ~ pour lea Offices sont conformes aux grandes
orientations définies par le Gouvernement. '.

Cette tutelle est précisée dans le Décret de·création.
Le Ministre de tutelle slassure de la qualité de la gestion de
l'Office. .

L'inspection Générale des Finances où'IIInspection
Générale des Affaires Administra1: i .v~s ~P.u.t :';''(-'l'''evoir mission ponc

:,r·,tùelle d' e!Kercer un contrOle part~culier.

, '(.~ ('!h9mbt"e des Compt~~ .de la Cour SUp'rême conna1t lies
comptes ec bilans annuels des Offices.

Article 22.- Sans préjudice d.es élttribut.i.ons qu l:i ~.'3 ~:> "rcent
'conformément aux Lois et règlements en vigueur, les Commissaires
aux COml)tes proc~dent deux foü.:; par an à la .·{ ..."'i~~", ... l:;i\::... i~ppr·~):~·_''1

. è_o; dr..; '(,(j'i.Ip-;;~r. ll,-. ''Lr ": ..,vrPo"'i::) l!t F,;",J moins ~me fois par 'AJ'1 li la
vérification de tous les compte~ de l'Offi~p.~..

: Les Commlssaire~ a'.lX 8omi;tq3 .,;1.:.":' \t\hn. certifier quP. L:d
comptes annuels sont réguliers. et sincères et qui ils donnent une
image fidèle des résulats de llexercic~ ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de 1iOffice à la fin de qet exercic~:......

ç.as vériflcations donnent lieu au dépOt d'un rapport
gérA'. &~L 4.ui est adr€nzé dircc·té'irl\:!1l"C E:!1,; simnltl:slll:!a.l.eut au ~unseil

d'Administration, au Mj~i~tre de tutelle et au Ministre Chargé des
Entreprises Publi~u~~ ~~ 3emi-~lbliques.

Arti ~lE ~·2·''..' ~'vxfice doit tout mettre en oeLlvre. pour', en faciliter
ïes opérations •. La durpp. 'li;' C1':'rJ ~('nt.:Y:'~J o:"!s clC'it ~-tr'e '1~termin6e
quand ila cluB"\.. or'donnas, évcntuellarncnt prolongés·.d 'un nouveau ùélni
précis en cas de nécessité et sur compte-rendu circonstancié des
agents chargés de ces contrOles. En aucun cns,les frai3 afférents
à ces contrOles ne sont imputables au b~dget de l'Office. Aucun
document interne, comptable, technique ou commercial ne peut t}tre
saisi ou s~~~i des locaux de l'Office, saui à en lOil~.ar décharge
régulière au Di~e~t~ur Général.

.,~ ./ .....
1.. il ,.
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CHAPITRE

~.o _

v

DES S.lliCTIONS

Article 24.- Seront punis d'un e~pri~ùÙn8ment de 1 mois à 1 an
et d'uncomcnda de 100.000 Francs 0. ~.(,()().O(;O de Frnncs nu rte l'une
de ces deux peinesseulernent, les Directeurs Généraux, les DirecteUl'3

. Généraux Adjoints ou les Directeurs Techniques : .

. " .···1 0) . qui n'auront pas établi pour chaque exercice 'les comptes
d' exploi~ati.on prévisionnels et le budget d 1inv~stissement~·;

, .. . . ;'. '. .

.: 2°) quinrauront pas établi a),a..~;in de chaqlle .exercice~ .
~Iinventaire, le compte de résultat; 1è bilan et un rapportecr~t

sur la situation de l'Office ~tJ'~~tivité de celui-ci pend~nt
l ~ fi,(Çerc i ce écoulé ; ',...

Il .. • ~

.~:.

3°) qui n'auron~ p~s efuployé, pour l'établissement de ces
documents les mêmes formesa·et.. les mêmes méthodes d:' évaluation
que· celles prévues par le Plan."CQmptnble N~t~ona~. '

• '. • .' :.: ,,' ~... .. • ".... a .:.. '. ~.... • • ,,:' ,.: •

.,' .
. °t •

.. .. '

.. ~ ...

• " 'o·

'",1

Article 25.':' :'Seront punis d'Wl emprisonnement de 6 mois à 2 ans
èt ~"une amende de 500.000 francs à 2.000.000 Fr~ncs ou de lrune
de ces deux pE!in'es seulement·f' ., ". .'~

f· '.:•. ~ ... "," -:.

'. :1 0) . ie Président du Conse.ll d' i\.dmini.stroti6n, les Adminis
trateurs ou ) l? [\j."r:'ecteur Général et son ùdjoin't· li 'un"'Office' 'qui
aurûn"t sc~emment publié ou·· pré§.enté au Gouvei'oëment ou à 1 r Assem
l-::'~e N'atio~ale, ....'": 1:ti::i..an lneEsct en vue de dissimuler ::i..éJ véritabl8
";;,~b.:.':'"'.:1on de l' O.f.ficG. . ...

....... '_ .•..

. 2 0
) le Président du Conseil d' Mmini strnti.on '. les Adminis-

tr"'.J. "":'Jr~ 1.' l't1. OfiJ.oF!·,. .~'Ji, de, mauvaise foi, auront faït .:etes·'
pouvoirs qu rils pos.sèdent, ou des voix dont ils' diDponent, , en'oette
qualité, un usage "qU'iJ.s Clavent' ë'Ôirt..+aire aux intér~ts de '1" Office,
à des fins personnelles ou pour favoriser un·~utre'O~fine·dans
lequel ils sont intéess~s directement ou indirectement.

".ÔOlo. • . _, ._.
~ ... '"'~

Article 26.- Sera puni d'une amende de 1CO.000·Pran~~ à 250.000
'Francs, le Président du Conseil d' j·\Q.ministration ou l r A.dministra.·,
teur Pré::)~,~f:]::fde séance qui n' aura ~1as .fait constat~r los
déllbérations du Co~seil d'Administration par des procès-verbaux
formant un regi3tre -:;p0c..:ial tenu au siège de J..' Office. "

, "... ; j;;'

, :::-. ~t~ple 27.- f,E!R per.;) ... ~::~c.J v...Lsées aux articles 24 et 25 pourr6nt
" e ~e 'àT6"larees par le Tribunal à jamais incapables de diriger ou
. d r administrer "n~ E:;~:·,:,~~·';'.:.~ h.liJ,i.:t.que ou Semi-Publique, ou un.

Of.fice •. , .

Article 28.- Sera puni d'un emprisonnement d'un moisà un an et!
drune amende de 500.000 francs à 1.000.000 de francs ouà 1'ine de
ces deux pe.i,::lss seulement tout CommisGaire aux COIr,i)t2S d' un Off1l,)~
qui aura s~1e~ont donné nu confirmé des informations mensongères
sur la situ~t~or. ~e l'Office ou qui se sera abstenu de dresser -

" i'... / ....
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' ....
le procès-verbal de carence tel que prévu à l'article 25 de la
présente Loi.

-"

Il sera, de plus.~~~~~,p'endant5 ans du droit d'~tre
Commissaire aux Comptes d 'tme' Entreprise Publique.

Article 29.~ Seront punis d'un emprisonnement de un mois·à un an
et d'une amende de 200.000Francs a 1.000.000 de francs ou de.
l'une de ct.es deux peines s~ulelUent., les Direc:teyrs Genér·at.cl: ôh
toutes personnes au service ou non:d'un Office qUi se seront
opposés ou mis en obstacle aux vériîi.cntlons ou contrale des
Commissaires aux Comptes, de toute personne ou organe chargé
de contrOle ou qui leur auront refusé la communication sur place
de toutes lès pièces utiles à l'exercice de leur mission et notam
ment de tous documents tels ~l~ c0r.trats, livres, pièces comptables,
regist~es et.procès-verbaux.

Article 30.- Toute personne condamnée pour des' .1l1frat"tions prévues
aux dispositions de la présente Loi sera mise en débet pour les
sommes équivalentes aux conséquences dG ses ac~~s sans préjudice
des do.mmages et intér~ts. ~.. '1· •

Toute personne convaincue des infraction~ prévues par
les articles ci-dessus, à l'exception de celle prévue à l'article
26 sera radiée pendant dix ans du R~gi~tr~ ùe Commerce ou aer.a.
interdite pendant le même délai de l'immatriculation 'au Registre
du Commerce. .

~

CHAPITRE VI
"

DES DISPOSITIONS DIVERSES--
A,rtic101 •- Les Offices visés à l'articl-e 1- ..... :lili3::' ..,en J~ -';-::f,'A"1
3.~~;.:. -:ii4 ~~ldi ÙS c:. .... 11~.: \ ~ 2) cJic ~ partir de la date de promulga
tion de la Loi de m~re leurs statuts en harmonie avec les
dispositions d~ la présente Loi.

Article 22.~ ~ rrésente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait à COTû~OU 1 le 28 Juillet 1994

Par le Président de la République,
Chef de llEtat~ Chef du Gvu~ernement,·
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Nicéphore SOGLO.-
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Le Ministre d'Etat à la Présidence
de la République, Chargé de la
Coordination de l'Action Gouverne
mentale et de la Défense NGtionole,

~-=--
;.
'. .

_Pierre MEVI
Ministre intérimaire

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice et de la LégislJJ
-tian, _.- ._ __._--~ .

~~ -----". ---

Le Ministre des Finances,

o _~!'tJ/'
. ./I!i;" O~·",/ .l'~ ,_.." ... ./ ,

/ ,,/'
././ ./Pâu1 DOSSOU. - .:.-----:

t'!."- •;.r. .
~;

Le ~linistre du Plan et de la
Restructuration Economique,

Arl'-tll)c· ~~wr
/ "...._,. ~,-

...~ Robert TAJNON.
~ -

~

"'''''''·r'T''..; .11 ...pjerre

Le ~liniatre de l'Ed~catioa

Nationale, /
. 1.'

étL',~t.
1.·A '" - 1.tJ. "

~vur /
Karim DRf\MANE-
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Mr.f1-MF.N :;4 .",P'11G1?S Mr~., .;'.. J';n FA.> 12 saG 4 DB-DCF-DSDV-DTCP-Dl 5 :SN
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